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Grand Conseil

Secrétariat général
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1014 Lausanne

Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariàt du Grand
Conseil
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A?=.u.A»Déposé le :

Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant ies signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

f Titre de la motion

IPour un allongement de la période de publication de la brochure officielle de votation l
Texte déposé

La présente motion a pour objet que le Conseil d'Etat propose une modification de la Loi sur
l'exercice des droits politiques (LEDP) prévoyant que le contenu de la brochure officielle de
votation soit rendu public avant le début de la quatrième semaine précédant le scrutin.

Commentaire(s)

En vertu de l'article 19 alinéa I LEDP, le matériel de vote doit parvenir aux électeurs dans la
quatrième semaine précédant une votation.

Cette disposition signifie que le matériel de vote ne peut pas parvenir aux électeurs après la
quatrième semaine précédant le scrutin. A priori, les termes de cette disposition n'empêchent pas le
Conseil d'Etat de porter à la connaissance du pubiic le contenu de la brochure officielle plus tôt, soit
avant le début de la quatrième semaine précédant la votation.

Lors de la campagne de votation sur la loi sur la préservation et la promotion du parc locatif
(LPPPL), il est apparu que le Conseil d'Etat interprète cette disposition de façon beaucoup plus



restrictive. II considère que cette règle l'empêche de rendre public le contenu de la brochure
officielle de votation avant le début de la quatrième semaine précédant le scrutin. Au nom du
Conseil d'Etat, le Chancelier de l'Etat de Vaud a en effet précisé, dans 24 heures du 23 décembre
2016, que « la loi cantonale nous oblige à ne publier la brochure explicative qu'au moment de
l'envoi des documents officiels »,

L'interprétation actuelle de l'article 19 LEDP par le Conseil d'Etat vide très substantiellement la
substance du droit de recours contre le contenu de la brochure officielle. Le citoyen ne peut, en
effet, prendre connaissance de la brochure officielle qu'au début de la quatrième semaine
précédant le scrutin. Le citoyen doit ensuite parcourir la brochure, identifier les éventuels points qui
sont contraires à la loi puis déposer un recours dans les trois jours (article 1 19, alinéa 1 , LEDP).
Le Conseil d'Etat devra alors se mettre à instruire le recours avant de pouvoir reridre une décision.

Certes, l'article 123 alinéa I LEDP prévoit que la décision doit être rendue sans retard.

Toutefois, cette disposition n'a pas d'effet contraignant. Admettons que le Conseil d'Etat fasse
preuve d'une célérité particulière et prenne sa décision lors de sa séance ordinaire ayant lieu
pendant la deuxième semaine précédant le scrutin. Dans ce cas, il reste 6 à 7 joursi ouvrables avant
le scrutin pour permettre au citoyen de déposer un recours à la Cour constitutionnelle et à celle-ci
de rendre une décision. Cela parait hautement difficile à mettre en œuvre. Et une fois que le scrutin
a eu lieu, un recours contre le contenu de la brochure officielle n'est plus guère susceptible d'être
admis par la Cour constitutionnelle, sauf si le vice constaté a pu influencer de façon déterminante le
résultat de la votation.

Au-delà des aspects juridiques, la publication du contenu de la brochure officielle de votation avant
le début de la quatrième semaine précédant une votation populaire permettrait également d'assurer
davamage de transparence et favoriserait le débat public nécessaire à la formation de l'opinion.

Dans ce cadre, le canton de Vaud pourrait, par exemple, s'inspirer de l'article 11 alinéa 3 de la Loi
fédérale sur l'exercice des droits politiques. Cette disposition prévoit que la Chancellerie fédérale
publie sur support électronique (dans la pratique, il s'agit du site de la Confédération
www.admin.ch) au plus tard six semaines avant le jour de la votation les textes soumis à la votation
et les explications qui les accompagnent.

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures 9

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures 7

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE (-a

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire 7

Nom et prénom de l'auteur : ?Signature:
BLANC Mathieu

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :

BEZENÇON Jean-Luc

THUILLARD Jean-François ?'Js'?
ignature(s) :!

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bul!etin.grandconseii@,?



Liste des députés signataires - état au 10 janvier 2017
Christin Dominique-Ella Ehrwein Nihan Célirie

Clément François Epars Olivier

Clivaz Philippe Favrod Pierre-Alain

Collet Michel Ferrari Yves

Cornamusaz Philippe Freymond Isabelle

Courdesse Régis Freymond Cantone Fabienne

Cretegny Gérald Gander Hugues
?

Creteqny Laurence Genton Jean-Marc 3h(;,= -
Croci-Torti Nicolas Germain Philippe</1
Crottaz Brigitte Glauser Nicolas

Cuérel Julien Glauser Sabine

? Golaz Olivier

Décosterd prb5? 7

Grandjean Pierre

Deillon Fabien Grobéty Philippe

Démétriadès Alexandre Guignard Pïerre

JDesmeules Michel- -?
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Haldy Jacques

Despot Fabienne ï; Hurni Véronique

Devaud Grégory
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'7 Induni Valérie

Dolivo Jean-Michel:)l
o ? - . Jaccard Nathalie

Donzé Manuel Jaccoud Jessica

Ducommun Philippe Jaquet-Berger Christiane

Dupontet Aline Jaquier Rémy

Durussel José Jobin Philippe

Duvoisin Ginette J u n g c la u s o e la rZe s u z a n n e,??
Eggenberger Julien Kappeler Hans Rudplr

Aminian Taraneh

Ansermet Jacques

Attinger Doeppër Claire

Aubert Mireille

Baehler Bech Anne

Ballif Laurent

Bendahan Samuel

Berthoud Alexandre

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Bonny Dominique-Richard

Bory Marc-André

Bovay Alain

Buffat Marc-Olivi'er

Butera Sonya

Cachin Jean-François

Chapalay Albert

Chappuis Laurent

Cheiubini Alberto

Cherbuin Amélie

Chevalley Christine ?(,r7,;.7
Chevalley Jean-Rémy , ?

Chollet Jean-Luc l?"
Christen Jérôme
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Liste des députés signataires 7 état au 10 janvier 2017
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Neyroud Maurice M[>T;'
r

Nicolet Jean-Marc

C)r:an Marc

Pahud Yvan ?/î! i //'

Pernoud Pierre-André b'à)n
Perrin Jacques
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Podio Sylvie

Probst Delphine

Randin Philippe

Rapaz Pierre-Yves

Râss Etienne

Rau Michel

Ravenel Yves

Renaud Michel

Rey-Marion Aliette
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Rezso Stéphane 7-== T;a-?
Richard Claire

Riesen Werner

Rochat Nicolas

Romano Myriam

Roulet Catherine

Roulet-Grin P#
Rubattel Deni:ffl
Ruch Daniel
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Rydlo Alexandre

Keller Vincent

Kernen Olivier
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Krieg Philippe ,.j7' ,':.,,',,,,',- -7 .m) .
Kunze Christian ?,
Labouchère Catherine - ù!i Ir
Lio Lena
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LuisierChristell ?a' f:.as,
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Mahaim Raphaël

Maillefer [)enis-Olivier

Manzini Pascale

Marion Axel

Martin Josée

Mattenberger Nicolas
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Matter Claude ?

% ? -- --?'---

Mayor Olivier
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Meienberger Daniie'k,.. -,-,. (i ,,? ??
Meldem Martine /' -'-

Melly Serge

IHeyer Roxanne

Miéville Laurent

Miéville Michel

Modoux Philippe 7,@?la X . X
Mojon Gèrard a? ?

Montangero st# -,X
Mossi Michele

Sansonnens Julien

Schaller Graziella 7Ul
Schelker Carole VLf
Schobinger Bastie?n7?y--
Schwaar Valérie

Schwab Claude

Sonnay Eric
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Sordet Jean-Marc ?
Stürner Felix

Surer Jeari-Marie

Thalmann Muriel
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Thuillard Jean-FrançoisÏJ
Tosato Oscar

Treboux Maurice

Trolliet Daniel

Tschopp Jean

Uffer Filip

Urfer Pierre-Alain ?
Venizelos Vassilis
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Voiblet Claude-Alain

Volet Pierie
('tVuillemin Philippe l '

Wüthrich Andreas

Wyssa Claudine

Züger Eric
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